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Les organisations SNUipp-FSU, FERC-CGT, SE-UNSA, SGEN-CFDT et FCPE 

de Dordogne 
 

À 
 

Monsieur le Recteur, 
 

Depuis la fin du mois de septembre, de nombreux collègues du premier degré absents n’ont 

pu être remplacés dans leurs écoles et établissements de notre département alors que nous sommes 

encore loin des périodes d’épidémies. Cette situation s’aggrave de semaine en semaine et certaines 

écoles doivent se débrouiller avec leurs moyens ainsi amputés durant plusieurs jours consécutifs 

voire jusqu’à deux semaines quelquefois. Afin de répondre aux urgences des classes uniques ou 

des petites écoles, des remplaçants sont quelquefois retirés d’une mission inachevée pour y être 

envoyés en priorité. Les écoles maternelles sont souvent les dernières servies au prétexte qu’elles 

disposent d’ATSEM. Par ailleurs, des stages de formation continue destinés aux enseignants sont 

annulés. 
 

Les enseignants, parents d’élèves et élus concernés protestent, à juste titre, contre cette ab-

sence de possibilité d’obtenir un remplacement dans des délais raisonnables. Cela perturbe le fonc-

tionnement des écoles, mais aussi l’organisation des familles, qui doivent s’adapter au jour le jour. 

Les élèves répartis dans les autres classes, lorsque cela est possible, sont perturbés dans leurs ap-

prentissages. Cela constitue aussi une charge de travail supplémentaire pour les enseignants pré-

sents qui les accueillent pendant plusieurs jours le plus souvent. 
 

Pour nos organisations, la principale raison de cette situation provient du manque de person-

nels remplaçants récurrent à ce département. L'an dernier, un concours de circonstances a permis 

de disposer d'une cinquantaine d'emplois supplémentaires provisoires qui ont pu être consacrés au 

remplacement. Cela a permis tout au long de l'année de répondre aux besoins de remplacement. 

Cette année ce n'est pas le cas, la situation s'est même détériorée avec la perte de 14 emplois. 
 

Parce qu’elles estiment que cette situation est fortement préjudiciable à la scolarité des élè-

ves et gravement perturbatrice des écoles et des familles, les organisations soussignées ont décidé 

d’appeler l’ensemble des personnels des écoles, des parents d’élèves et des élus des communes à 

réagir en prenant des initiatives locales et en se rassemblant ce jour à Périgueux devant le Palais de 

justice et l'inspection Académique. 
 

Par ailleurs, elles vous demandent d'apporter de toute urgence une réponse aux besoins de 

remplacement, en prenant dès maintenant des mesures nécessaires au recrutement de personnels en 

nombre suffisant (liste complémentaire du concours par exemple, poursuite d'ineats pour le 24), 

comme ce fut le cas lors de situations semblables les années précédentes. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre attachement au service public d’Education 

Nationale. 

  


